
ÉDITO DU MAIRE

Chères Borméennes, chers Borméens,

Au moment où ce magazine vous parvient, il est encore temps de vous adresser tous mes vœux de 
santé, de bonheur et de sérénité pour l’année 2026. Comme chaque début d’année, ce numéro 
revient sur les temps forts de la fin 2025 ainsi que sur les chantiers actuellement en cours, 
notamment ceux du Jardin du mimosa et de la traverse deï Limbert. Cette édition paraît toutefois 
dans une période particulière, en plein cœur du calendrier électoral. Mon éditorial sera donc 
volontairement bref et strictement informatif. Je souhaite attirer votre attention sur les nouvelles 
modalités liées à l’organisation des scrutins. Nous avons eu l'obligation de créer deux bureaux de 
vote supplémentaires, portant leur nombre de six à huit, afin de réduire la surcharge constatée dans 
certains d’entre eux. Ces nouveaux bureaux sont situés au gymnase Pierre Quinon. En conséquence,
plusieurs électeurs verront leur bureau de rattachement modifié. Toutes les informations nécessaires
figurent dans ce magazine, et votre bureau de vote sera clairement indiqué sur la nouvelle carte 
d’électeur qui vous sera prochainement adressée. Cette réorganisation permettra d’améliorer votre 
accueil et de réduire votre temps d’attente lors des scrutins. A très bientôt,

François Arizzi

Maire de Bormes les Mimosas

BORMES LES MIMOSAS,
NOUVEAU TERRITOIRE

D’EXCELLENCE NUMÉRIQUE !

Bonne nouvelle : Bormes les Mimosas rejoint le cercle très fermé des Territoires d’excellence 
numérique ! Cette distinction nationale met en lumière les collectivités qui, année après année, ont 
su bâtir un environnement numérique solide, accessible et durable.

Décerné pour trois ans, ce titre récompense les communes qui ont maintenu plus de six années 
consécutives le niveau 5 arobases du Label National Territoires, Villes et Villages

Internet. “À travers ce label, Bormes les Mimosas est identifiée comme un territoire qui innove, qui 
partage et qui inspire. Un lieu où le numérique se met au service du quotidien, avec une ambition 
claire : faciliter la vie, renforcer les liens et imaginer des solutions nouvelles pour les années à 
venir.“ explique le jury du label.

VIVE LES CHAMPIONS !

La jeune Borméenne Chloé Devictor a marqué les esprits en s'offrant son tout premier titre de 
Championne de France Seniors de judo chez les -57kg. Chloé ne porte pas seulement une ceinture 
noire, elle porte désormais haut les couleurs de la ville ! L'équipe masculine des + de 35 ans du 
Bormes Mimosa Tennis Club s'offre une montée historique en Pré nationale. Jean-Philippe Lami, 
Antoine Matrat, Stéphane Cocorel, et Loïc Morvan constituent le socle d’une équipe de copains 
soudée, prête à relever de nouveaux défis.

MIMOSALIA :

OÙ L’INSPIRATION POUSSE !

Si la météo a quelque peu joué les trouble- fête le samedi, le dimanche, en revanche, la 29ème 
édition de Mimosalia a fleuri, portée par un soleil éclatant et une foule impressionnante.
Les visiteurs ont afflué pour rencontrer les pépiniéristes- collectionneurs, glaner des idées pour un 



avenir plus vert et se laisser inspirer par les alternatives d’aujourd’hui. Les enfants ont butiné 
d’atelier en atelier, entre découverte de l’environnement et moments créatifs, tandis que les

pauses gourmandes ont éclos au rythme de la musique. Les conférences ont, elles aussi, fait germer 
la curiosité des passionnés.

L’association "Le Jardin des artistes", présente pour la première fois, a révélé — comme un bouquet
— tout le talent des créateurs borméens. Rendez-vous l’an prochain pour une trentième édition 
toujours plus florissante !

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026 :

UN MOMENT DE PARTAGE

ET DE CONVIVIALITÉ 

La traditionnelle cérémonie des vœux s’est tenue au gymnase Pierre Quinon. Ce rassemblement a 
réuni un millier de personnes, parmi lesquelles de nombreux représentants et acteurs du bassin de 
vie accueillis par le maire et les élus. Cet événement annuel a permis de marquer le début de l'année
2026 en présence des administrés et des forces vives du territoire.

Photo légende :

Michel Sardou et son épouse Anne-Marie Périer, tous deux désormais résidents borméens, ont assisté à
la cérémonie des vœux. L'occasion pour le chanteur d'adresser ses vœux chaleureux à la population 
et de remercier l'ensemble des habitants pour leur accueil.

NOËL À TOUTE VITESSE : LA

FAVIÈRE A FILÉ VERS LA MAGIE !

Malgré une météo parfois turbulente, la Favière n’a pas ralenti : le quartier s’est transformé en 
véritable piste enchantée, lancé à pleine vitesse vers la féerie de Noël.
Du 19 au 31 décembre, les festivités ont joué les prolongations pour offrir une session de rattrapage

pleine d’énergie après les journées de pluie. Entre les glissades joyeuses sur la patinoire, les 
spectacles, les animations et les parfums gourmands échappés des chalets, une ambiance 
chaleureuse a emporté petits et grands ! Moment fort de cette édition placée sous le signe de la 
vitesse : l’arrivée inédite du Père Noël… en jet-ski. Une entrée en scène qui a fait sensation !

NOËL À L’UNISSON
DANS LES QUARTIERS

À l’occasion du premier marché de Noël organisé par les commerçants de l’association Au Pin 
Quotidien, l’ensemble de la commune s’est illuminé après le décompte donné par le maire. Un 
temps fort et un week-end très réussi pour lancer la magie des fêtes de fin d’année. Parenthèse 
chaleureuse au village avec la retraite aux flambeaux organisée par l'association des commerçants 
Trait d'union ! Un moment intergénérationnel qui a fait briller le village et réuni les familles.



Le sillage lumineux DU PÈRE NOËL

Cette année encore, le Père Noël a parcouru la commune en semant magie et sourires à chaque 
arrêt. À tout âge, les Borméens ont été comblés : les tout-petits ont eu de doux moments enchantés, 
entre cadeaux soigneusement choisis et jolis spectacles ; les écoliers ont plongé dans la magie des 
fêtes grâce aux livres et aux animations proposées ; quant aux résidents de l’Ehpad, ils ont reçu des 
attentions pensées pour stimuler leur mémoire et leur motricité, tout en partageant un moment 
chaleureux. Les anciens n’ont pas été oubliés : distribution de colis gourmands et repas-cabaret qui 
a rassemblé plusieurs centaines de convives dans une ambiance chaleureuse et festive. Le 49ème 
marché aux santons a apporté sa part d’émotion, avec un hommage à Monique Ghio et un passage 
de relais symbolique au Foyer pour Tous. Partout où il est passé, le Père Noël a laissé derrière lui un
bel élan de partage intergénérationnel.

Élections Municipales

LES CLÉS DU SCRUTIN

Les dimanches 15 et 22 mars 2026, les élections municipales vous permettront d’élire votre maire 
et le conseil municipal. Un temps fort de la vie locale ! Inscription, carte électorale, procuration... 
Retrouvez ici toutes les informations pratiques pour voter sereinement.

Êtes-vous bien inscrit ?

Pour voter aux élections municipales, l'inscription sur les listes électorales est obligatoire. Art. L.9 
du code électoral

LES DATES LIMITES :

En ligne (service-public.fr) :
jusqu'au mercredi 4 février.

En mairie :

jusqu'au vendredi 6 février (17h).

LE CONSEIL :

Vous avez emménagé récemment ou changé de quartier ? Vérifiez votre situation sur le site Service 
Public (rubrique “Interroger sa situation électorale“). Si votre adresse n’est pas à jour, vous ne 
recevrez pas votre propagande ni votre nouvelle carte d’électeur !

Vote par procuration :

COMMENT FAIRE ?



LES INFORMATIONS NÉCESSAIRES

Pour désigner votre mandataire via le téléservice Maprocuration, vous devez connaître : Soit : son 
numéro national d'électeur et sa date de naissance. (Ce numéro est inscrit sur sa carte électorale ou 
peut être retrouvé sur le site Service-Public.fr).

Soit : ses prénoms, son nom, sa date de naissance et sa commune de vote.

QUATRE MÉTHODES POUR VALIDER VOTRE DEMANDE

Selon votre situation et votre aisance avec le numérique, plusieurs options s’offrent à vous :

Ma carte électorale arrive !
Une nouvelle carte sera envoyée à chaque électeur borméen fin février.

Envoi postal :
Le dépôt à la Poste est prévu le 25 février. Vous devriez la recevoir dans les jours suivants.

Pas reçue ?
Pas d'inquiétude. Si vous êtes bien inscrit, vous pouvez imprimer une attestation sur Service Public 
ou contacter l'accueil de la mairie au 04 94 05 34 50. Attention, si vous n’êtes pas inscrits, après le 6
février il sera trop tard !

Note :
Le jour du vote, une pièce d'identité est obligatoire. La carte électorale vous indique le numéro et 
l’adresse de votre bureau de vote.

LA PROPAGANDE ÉLECTORALE
Les professions de foi des candidats seront envoyées par voie postale après la mise sous pli du 7 
mars.

BON À SAVOIR :
En cas de non-réception, vérifier votre adresse sur le site “Service Public“ (>Interroger sa 
situation électorale), les réclamations sont à adresser à la Poste. 100% Dématérialisé (Identité 
Numérique) : 
Si vous possédez une identité numérique certifiée France Identité, vous pouvez effectuer toute la 
démarche sur Maprocuration.gouv.fr sans aucun déplacement.

En ligne avec validation physique : Remplissez votre demande sur Maprocuration.gouv.fr. Vous 
recevrez une référence de dossier. Présentez-vous ensuite à la gendarmerie ou au commissariat avec



votre pièce d'identité pour valider votre demande.

Via un formulaire papier (à imprimer ou à la
main) : Vous pouvez télécharger et remplir le formulaire sur votre ordinateur puis l'imprimer, ou 
l'imprimer vierge pour le remplir manuellement (lisiblement et sans rature). Attention : 
L'impression doit impérativement se faire sur deux feuilles séparées. Présentez-vous ensuite à la 
gendarmerie ou au commissariat avec vos deux feuilles et votre pièce d’identité.

Sur place (Formulaire papier fourni) : Si vous n'avez pas d'accès internet, des formulaires sont 
disponibles directement au guichet de la gendarmerie, du commissariat ou du tribunal judiciaire.

N’attendez pas le dernier moment ! Si la demande peut être faite à tout moment, il faut tenir compte
des délais de traitement et d'acheminement postal vers la mairie. Anticipez !

Nouveau découpage, VOTEZ AU PLUS PRÈS DE CHEZ VOUS !
Pour garantir une fluidité optimale et un accueil de qualité, la législation préconise de ne pas 
dépasser 800 à 1 000 électeurs par bureau.
Suite au dernier recensement, il est apparu nécessaire, notamment avec l’augmentation d’habitants à
l’année dans les secteurs du Pin et de la Favière, de réorganiser ces lieux de vote pour permettre à 
chaque électeur de voter dans de bonnes conditions.

Cette nouvelle répartition, validée par arrêté préfectoral, est entrée en vigueur le 1er janvier 
2026.
CE QUI CHANGE POUR LES ÉLECTIONS DE MARS 2026 :
Création de 2 nouveaux bureaux : Ils seront situés au Gymnase Pierre Quinon, qui devient un 
pôle central de vote pour les nouveaux secteurs résidentiels.

Objectif :
Favoriser le stationnement et l’accessibilité aux bureaux de vote. Moins d'attente le jour de 
l'élection. 

INFOS PRATIQUES

Horaires :
Les bureaux seront ouverts de 8h à 18h.

Lieu :
Votre bureau de vote est inscrit sur votre nouvelle carte électorale.

BUREAU 1 : Salle des Fêtes - Allée des Commandos d’Afrique

BUREAU 2 : École maternelle - 2018, chemin du train des Pignes

BUREAU 3 : Salle polyvalente - Salle A – 600, chemin du Content

BUREAU 4 : Salle polyvalente - Salle B – 600, chemin du Content

BUREAU 5 : Salle polyvalente - Salle C – 600, chemin du Content



BUREAU 6 : Salle Robert Ferrero - 238 Boulevard du port

BUREAU 7 : Gymnase Pierre Quinon - 279 Chemin de Bénat

BUREAU 8 : Gymnase Pierre Quinon - 279 Chemin de Bénat

Nouveau découpage : êtes-vous concerné ?

Rendez-vous sur : www.service-public.fr 
Élections Vérifier votre inscription électorale et connaître votre bureau de vote

LA VOIE ROMAINE S'EST OFFERT UN LIFTING

Sous la supervision des services techniques, un programme complet de réfection de la voie 
Romaine a été achevé. Une réhabilitation pensée pour améliorer le confort et la sécurité des
usagers. Réfection totale de l’enrobé pour une circulation plus fluide. Installation de chicanes et 
mise en place d'une nouvelle signalétique pour modérer la vitesse. Rénovation des trottoirs et des 
bordures pour garantir un cheminement sécurisé et confortable pour les piétons. Rehaussement du 
mur en pierre du Camin deï Fedo (liaison entre le bd du Soleil et la voie Romaine). Avec le soutien 
financier du département du Var

AVENUE LOU MISTRAOU,
ON MARCHE SUR LES CLOUS

Des travaux de voirie ont été réalisés au rond-point des Anciens Combattants, près de la 
maternelle et de l’arrêt de bus : Création d’un passage protégé Installation d’une signalétique 
adaptée Ces aménagements regroupent les traversées piétonnes en un point unique identifié, afin de 
faciliter et sécuriser les déplacements des enfants, des familles et des usagers du bus.

LE MIMOSA EN SON FUTUR ÉCRIN

Le jardin du mimosa prend forme. Chaque détail avance pour réaliser cet écrin en une escale 
botanique paisible et sécurisée. Les allées, la fontaine, la future pergola, le mobilier urbain... tout 
s’accorde pour offrir bientôt aux visiteurs un lieu de promenade unique digne des plus Beaux 
village de France avec vue imprenable sur l’ancienne cité. Ce jardin abritera une collection 
prestigieuse de 40 mimosas, rigoureusement sélectionnés, avec le spécialiste du mimosa, 
l'entreprise Cavatore, pour offrir balades, pauses contemplatives et découvertes fleuries.

LE ROND-POINT DU NIEL POURSUIT SA CRÉATION

Les travaux d’aménagement du giratoire du Niel, débutés fin septembre 2025, se poursuivent afin 
d’améliorer la circulation sur ce secteur stratégique qui dessert notamment l’école élémentaire 
Jean-Moulin, le complexe Bormisport et la future ZA du Niel.

LE PATRIMOINE S'EST REFAIT UNE BEAUTÉ

Témoin précieux de l’histoire du village, la chapelle Saint-François, édifice de style roman érigé en



1560, a fait l’objet d’une importante rénovation intérieure. Après avoir subi les conséquences des 
intempéries de mai dernier, l’édifice a bénéficié d'une remise en peinture. Ce chantier a permis 
d'effacer les traces des dégâts des eaux pour rendre au lieu toute sa splendeur. Travaux réalisés par 
une entreprise locale borméenne et intégralement pris en charge par les assurances

VOIE DEÏ LIMBERT, MIEUX CIRCULER DEMAIN

Le chantier d’ampleur de l’impasse Deï Limbert à proximité du gymnase Pierre Quinon est en 
cours. Les travaux visent à transformer cette impasse jusqu’ici sans aménagement, en un axe 
structurant pour créer une liaison stratégique entre le chemin du Pont et le chemin de Bénat.

Une mobilité douce et sécurisée

L'aménagement ne se contente pas de créer une voie à double sens ; il mise sur le partage de 
l'espace public et la sécurité de tous les usagers :

Piste cyclable : Une voie dédiée de 3m pour favoriser les mobilités durables.

Confort piéton : Aménagement d’un trottoir de 1m40 répondant aux normes d'accessibilité.

Modernisation des réseaux et esthétique urbaine : Le projet qui prendra fin au printemps intègre 
une refonte profonde des infrastructures pour améliorer le cadre de vie et la fiabilité des services :

Effacement des réseaux : L'enfouissement des lignes aériennes permettra de dégager l'horizon et 
de valoriser le paysage.

Éclairage public : Installation de nouveaux équipements pour renforcer la sécurité nocturne. Mise 
aux normes complète des réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif.

Sécurité et cadre de vie : Pour répondre aux besoins quotidiens et aux exigences réglementaires, le
chantier prévoit : L’installation d’un poteau de défense incendie. La création de locaux dédiés aux 
déchets ménagers pour une meilleure intégration visuelle. Un aménagement paysager soigné pour 
intégrer harmonieusement cette nouvelle voie dans son environnement.

Ce projet est rendu possible grâce à une reprise foncière concertée sur une parcelle de l’ASL 
(association syndicale libre) des propriétaires de terrain du Petit Plantier et co- financé par la 
communauté de commune MPM.

Montant de l'opération : 826 000€ TTC

BORMES, COULEURS D’UN SIÈCLE : UNE MÉMOIRE PARTAGÉE

Dès le 7 février, le MHAB – Musée d'Histoire et d'Art de Bormes – vous invite à découvrir une 
exposition inédite, née d'une démarche collective. Durant une année, habitants, familles, artisans… 
ont ouvert leurs archives personnelles à l’équipe du service culturel pour tisser ensemble le récit 
d'un siècle de vie borméenne.

Un portrait vivant du territoire : L'exposition fait dialoguer l'intime et le patrimoine à travers une
riche sélection : Souvenirs de vie : Photographies inédites, objets du quotidien et témoignages 
sonores. Traditions et mutations : Le passage des métiers d'autrefois aux grandes transformations du
village. Regards d'artistes : Une mise en perspective des souvenirs populaires avec les œuvres 
créées sur place.



Plus qu'une simple rétrospective, cette exposition est une immersion dans l'âme de Bormes, portée 
par la voix de ceux qui l'ont bâtie et le regard des jeunes générations qui l'habitent aujourd'hui. 
Rendez-vous au MHAB à partir du 7 février pour parcourir ce siècle de création et de souvenirs.

CARNET DE
MARIAGE

La commune présente tous ses vœux de bonheur aux jeunes mariés et aux familles ainsi réunies.
19/09/2025 Olivier Defilippi Eléonore Carrière-Dumoulin

20/09/2025 Axel Bianchi Axelle Regnier

20/09/2025 Yves Cremona Géraldine Crovisier

20/09/2025 Reymond Gimenez Françoise Rougier

23/09/2025 Frédéric Lesniak Aurélie Bruno

25/09/2025 Julien Bret Anastasia Voronca

27/09/2025 Jérome Robelin Marina Vincentelli

27/09/2025 Matthieu Varenne Manon Pasquali

04/10/2025 Denis Richaud Manon Gambin

18/10/2025 Amandine Rey Sylvain Beraud

15/11/2025 Laurence Galea Laurent Bétis

20/12/2025 Tiphaine Vandecasteele Guillaume Dumas

CARNET DE NAISSANCE

La commune souhaite la bienvenue à ces nouveaux petits Borméens et adresse ses plus sincères 
félicitations aux jeunes parents.
23/09/2025 Lùcia Raffellini

CARNET DE DEUIL

La ville présente ses plus sincères condoléances à leurs familles et à leurs proches.

09/09/2025 M. Christian Nicaud

11/09/2025 M. Larbi Metiri

26/09/2025 Mme Patricia Bonczak (Gigandet)

27/09/2025 M. Alain Giordanengo

27/09/2025 M. Jacky Sanchis

27/09/2025 Mme Ginette Bagnis (Baccino)

27/09/2025 Mme Nicole Albumazard (Duquenoy)

08/10/2025 M. Alain Morenvilliers

13/10/2025 M. Claude Sarlin

22/10/2025 Mme Christiane Ropars (Roujol)



28/10/2025 Mme Georgette Peyrugues (Pellottiero)

30/10/2025 M. Jacques Roux

04/11/2025 Mme Yvette Beaudier (Patoux)

06/11/2025 M. Lambert Delnooz

09/11/2025 M. Alain Pierre

12/11/2025 Mme Joseline Rausch (Battistini)

13/11/2025 Mme Annie Lalanne (Castelin)

16/11/2025 Mme Sylvie Sohier (Mutte)

18/11/2025 Mme Nicole Delaire (Ecuyer)

20/11/2025 M. Olivier Cazalis

22/11/2025 M. Charles Girard

27/11/2025 Mme Yvette Murian (Ricard)

03/12/2025 Mme Irène Embourg (Fremersdorff)

04/12/2025 M. Jean Mariani

09/12/2025 M. Jean Perrin

10/12/2025 M. Jules Rubantel

11/12/2025 M. Jacques Chavanon

11/12/2025 Mme Yvette Chrétien

13/12/2025 M. Claude Oliveras

17/12/2025 M. Jean Paulmier

17/12/2025 Mme Murielle Rozerot (Tinacci)

19/12/2025 M. Brahim Boulahia

22/12/2025 M. Lionel Binelli

24/12/2025 M. Jean-Pierre Pardoen

25/12/2025 M. Jean Selic

25/12/2025 M. Nicolas Cheyroux

26/12/2025 Mme Michèle Esclapez (Marchand)

29/12/2025 Mme Florence Della Vite (Meunier)

01/01/2026 Mme Martine Gaillard (Bruyere)

02/01/2026 Mme Maryvonne Hornez (Rerat)

04/01/2026 Mme Renée Hellin (Dumast)

09/01/2026 Mme Marie Rizzo (Roque)

C’est avec une profonde tristesse que la ville de Bormes les Mimosas a appris le décès de Fabian 
Aubry. Avec le départ de Fabian, c'est non seulement un enfant du pays qui nous quitte, mais aussi 
sa sensibilité artistique rare, sa douceur infinie et sa passion qui a profondément marqué Bormes les
Mimosas. Musicien talentueux, véritable explorateur sonore, Fabian aimait la musique — et les 
musiques — sous toutes leurs formes. Artiste dans l'âme, il avait travaillé un temps au musée de 



Bormes puis, en 2021, avait imaginé et créé en partenariat avec la ville le Festival du Moulin, un

festival de musiques actuelles audacieux, vibrant, à son image. Sous les pins de la place 
Saint-François, au cœur du vieux village, résonnaient chaque mois de septembre tous les accords : 
du folk aux sonorités rock, du garage band au métal..., il avait à cœur de créer des passerelles,

de mélanger les styles, de surprendre et d’émouvoir. Le festival du moulin c’était tout Fabian :

la passion, le partage, l’engagement, et ce besoin de faire vivre la culture autrement. Si son départ 
est si douloureux aujourd'hui, son œuvre continuera de nous accompagner. Ses albums restent 
disponibles en libre écoute sur *Spotify et nous invitons toutes celles et ceux qui l’ont connu, 
apprécié ou simplement croisé, à faire vivre sa musique, à la découvrir ou la redécouvrir : 
Landscape (2011) – Fabian Aubry / Night Swim (2016) – Fabian Aubry / Storm (2019) – At Dawn 
We Are King / Blue Moon (2025) – Fabian Aubry La ville adresse ses plus sincères condoléances à 
l’ensemble de la famille et des proches de Fabian, avec une pensée particulière pour sa maman, 
Gisèle Fernandez, adjointe à l’urbanisme et son beau-père Jean-Luc, pour sa sœur Aurélia et sa 
compagne Gilonne.

PAROLES D'ÉLUS

Conformément à l’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, les conseillers
municipaux minoritaires disposent d’un espace de parole dans chaque numéro du journal 
municipal. Les textes sont reproduits textuellement.

Philippe Crippa

Texte non communiqué

Olivier Carel et Anthony Richez - Vivons bormes 

Texte non communiqué

SAISONNIERS EN 2026 ?
ON VOUS AIDE À VOUS LOGER EN TOUTE SÉRÉNITÉ !

Employeurs ou salariés : sécurisez votre hébergement dès maintenant ! Pour la seconde année, la 
ville s'engage pour l'emploi avec, désormais, 11 logements meublés, confortables et abordables. 
Que vous soyez une entreprise souhaitant loger vos futurs saisonniers ou un salarié en recherche 
de solution pour la saison estivale ,ce dispositif est fait pour vous.

PRIORITÉ : Entreprises borméennes

PÉRIODE : Du 15 avril au 30 octobre (baux de 3 mois

renouvelable). Précisez impérativement si la demande concerne un couple.

LES DATES CLÉS À RETENIR
28 FÉVRIER : Date limite de dépôt des dossiers.

FIN MARS / DÉBUT AVRIL : Commission d'attribution de sélection pour un été serein.

PIÈCES À FOURNIR (selon votre profil) :

POUR L’ENTREPRISE : Extrait Kbis de moins de 3 mois / Pièce d’identité du représentant légal

de l’entreprise: carte d’identité ou passeport / Justificatif du pouvoir du signataire : procuration ou 



statuts, s’il ne s’agit pas du représentant légal figurant sur le Kbis / Dernier bilan comptable ou 
attestation de solvabilité / Pièce d’identité du salarié occupant / Lettre de l’entreprise désignant le 
salarié comme occupant du logement / Contrat de travail ou attestation d’emploi du salarié / RIB

POUR LES SALARIÉS : CNI / Contrat de travail / Fiche de paie / Avis IR / Justificatif de 
domicile : quittance, attestation d’hébergement + CNI de l’hébergeur, taxe foncière / RIB

UNE QUESTION ?
logementssaisonniers@aivsletoit83.org

equipelocativevar@actionlogement.fr

COMMENT CANDIDATER ?
ENTREPRISES = Envoyez votre dossier complet

par email à : logementssaisonniers@aivsletoit83.org

SALARIÉS = connectez-vous sur la plateforme

Action Logement, logement temporaire :

https://logement-actionlogement.fr/

Ce projet de 1,2 M€ HT (soutenu par l'État, la Région, le Département et Action Logement) 
continue de grandir :
11 nouveaux logements ouvriront en 2027 dans l’ancienne gendarmerie située au village, dans 
le quartier du Bazar.

DEVENIR PROPRIÉTAIRE À COÛT RÉDUIT !
Le programme immobilier en BRS, “le Confidentiel” situé au 150 Chemin du Pont franchit une 
étape décisive. Lors du dernier conseil municipal, la commune a voté une garantie d’emprunt 
cruciale, sécurisant ainsi la réalisation de cette résidence et confirmant l'engagement de la ville 
pour l'accession à la propriété.
Grâce à ce soutien communal, le chantier est sur le point de débuter : Les travaux pourraient 
commencer dès ce mois de février, avec une livraison prévue pour le second semestre 2027. Sous 
réserve de la vente d'un dernier logement dans les prochaines semaines, le coup d'envoi sera 
officiellement donné.

Pour mémoire, le Bail Réel Solidaire (BRS) permet d’acheter les murs mais pas le terrain, 
faisant chuter le prix d’acquisition de 30 à 40 %.


